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LA SECONDE GÉNÉRALE  
ET TECHNOLOGIQUE

APRÈS LA SECONDE : 
VOIE GÉNÉRALE OU TECHNOLOGIQUE ?

■À la fin de l’année de seconde, chaque élève est orienté, après avis               
du conseil de classe : 

■En voie générale, auquel cas il choisit ses enseignements                       
de spécialité pour la classe de première, après recommandation 

  du conseil de classe 

ou 

■Vers une série de la voie technologique (1STMG ; 1STI2D ; 1ST2S) 
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Voie générale

La première et la terminale
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LA VOIE GÉNÉRALE

ENSEIGNEMENTS COMMUNS

■ Les élèves de la voie générale suivent des enseignements communs :
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LA VOIE GÉNÉRALE

ENSEIGNEMENTS DE SPÉCIALITÉ

■Les élèves de la voie générale choisissent d’approfondir 

progressivement leur profil d’études grâce au choix des 

enseignements de spécialité. 

• A la fin de la seconde, les élèves qui se dirigent vers la voie 

générale choisissent trois enseignements de spécialité                   

qu’ils suivront en première (4h hebdomadaires par spécialité) 

• A la fin de l’année de première, ils choisissent, parmi ces trois 

enseignements, les deux enseignements de spécialité                      

qu’ils poursuivront en classe de terminale (6h hebdomadaires 

par spécialité)
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LA VOIE GÉNÉRALE

ENSEIGNEMENTS DE SPÉCIALITÉ
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▪ Les lycées offrent au moins les sept premiers de ces douze enseignements 
de spécialité

▪ Si l’élève souhaite choisir un enseignement de spécialité qui n’est pas offert par 
son établissement il peut le suivre dans un autre établissement ou par le CNED



LA VOIE GÉNÉRALE

ENSEIGNEMENTS OPTIONNELS
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Voie technologique

La première et la terminale
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LA VOIE TECHNOLOGIQUE
     A LA RENTRÉE 2021  
 :
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■Des enseignements optionnels : 
En première et en terminale, les élèves de la voie technologique pourront choisir deux 
enseignements optionnels (au plus) parmi :  

• Langue vivante C (en série STHR)  
• Arts 
• Education physique et sportive



ORIENTATION EN SECONDE

LES CHOIX POUR LES VOIES GÉNÉRALE ET 
TECHNOLOGIQUE

■Pour la voie générale, à l’issue du 1er trimestre : PHASE DE POSITIONNEMENT 
chaque élève devra indiquer des vœux d’EDS par rapport à 4 enseignements de 
spécialité (max.) qui l’intéressent pour la classe de 1re  

■Au 2nd trimestre, PHASE DE CONSOLIDATION : chaque élève émet des vœux 
définitifs. Le conseil de classe émet des recommandations sur ces vœux, en 
fonction du potentiel de l’élève et de l’organisation de l’établissement.  

■Ces souhaits font l’objet d’échanges entre la famille, l’élève et l’équipe éducative pour 
aboutir au troisième trimestre à la PHASE DE VALIDATION, des 3 enseignements 
de spécialité, en fonction de l’organisation pédagogique de l’établissement. 

■Pour la voie technologique, l’élève et sa famille indiquent leurs souhaits de série, 
sur le même mode de fonctionnement. La décision d’orientation sera prise lors de la 
PHASE DE VALIDATION, au conseil de classe du troisième trimestre. 

.
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LA VOIE TECHNOLOGIQUE

LES ENSEIGNEMENTS
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Contrôle continu et 
contrôle final
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LA VOIE TECHNOLOGIQUE
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LA VOIE TECHNOLOGIQUE
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LA VOIE TECHNOLOGIQUE
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LA VOIE TECHNOLOGIQUE
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LA VOIE TECHNOLOGIQUE
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EDS COMBINAISONS 2021-2022

MATHS / SPC / SVT 

MATHS / SPC / NSI ou SI 

MATHS / NSI ou SI / AMC 

MATHS / SPC / LLCE AGL 

HGGSP / SES / AMC 

HGGSP / SES / LLCE AGL 

HGGSP / SES / LLCR TAH 

HGGSP / SES / SVT 

HGGSP / HLP / LLCE AGL 

HGGSP / HLP / LLCR TAH 

HGGSP / MATHS / LLCR TAH 

AMC / HLP / MATHS 

HGGSP / SES / MATHS 

HGGSP / HLP / SVT 



LA VOIE TECHNOLOGIQUE
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ORIENTATION POST-SECONDE 
SITES DE REFERENCE

LE SITE DU LYCEE: www.lyceetaiarapu.com 

LE SITE DE L’ONISEP: www.onisep.fr 

LE SITE DE PARCOURSUP: www.parcoursup.fr 

http://www.lyceetaiarapu.com
http://www.onisep.fr
http://www.parcoursup.fr


LA VOIE TECHNOLOGIQUE
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LA VOIE TECHNOLOGIQUE
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LA VOIE TECHNOLOGIQUE
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LA VOIE TECHNOLOGIQUE
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